
REMPLAÇANTE

Les élections départementates auront [ieu les 22eT29 mars. La toi N0TRe INouve[[e 0rganisation TerritoriaLe de

ta RépubLique) quiva déterminer les compétences maintenues ou transférées des départements ne devrait être

connue qu'en Avrit... Le rôte des futurs conseits départementaux est donc amené à évotuer. C'est une situation

déstabitisante pour [es étecteurs et les candidats, mais pas au point de s'en servir pour dissimuler une

absence de programme ou se réfugier derrière les ctichés et les amalgames du populisme national.

0ui, notre < mitte-feuittes > administratif a besoin de réforme. Mais d'une vraie réforme, qui [ui redonne [a cohérence perdue dans

Les décentratisations successives. Une réforme respectueuse de notre histoire, qui viserait à améliorer l'administration et la

représentationdenosconcitoyens.0r, [e principe strict des économies sembte substitué à cetuides résultats attendus. Economies

que personne n'arrive vraiment à justifier. Une région qui gèrerait 100 cottèges ne serait pas moins coûteuse que deux départements

quien gèreraient 50 chacun. Et te fait de transférer L'aide socia[e des départements aux régions ne ferait disparaître aucune dépense

: iL faudrait toujours verser les mêmes sommes aux mêmes ayants-droit, et insta[[er des détégations pour permettre à ceux-ci

d'accéder au service. Parce que personne n'imagine que les titutaires du RSA feront 200 km pour se rendre à [a capitate de région

torsqu'its auront une difficutté. Après tout, ce sont [es citoyens qui payent [es impôts et qui jugent de [eurs besoins. De quet droit va-

t-on leur dire qu'on teur supprime des services parce qu'i[ est plus < économique > de gérer ses affaires par internet ?

La dépense pubtique nourrit t'ittusion de ta gratuité. Ce qui est pâyé par l.'Etat est souvent perçu comme gratuit.0r, ce sont

essentiettement [es contribuabtes [via [es impôtsl ou [eurs enfants [via ta dettel qui règtent en fin de compte l'a facture. Ceta veut dire

qu'au fil. du temps [a feuitte de paie a proportionnettement diminué au profit de [a feui[[e d'impôts et des taxes de toutes sortes.

Même sicette étection se tient dans un giâve contexte de crise économique et sociaLe et de tension potitique extrême, iIn'en demeure

pas moins vrai qu'i[ s'agit d'une élection locale. Et dans un département comme [e nôtre, [a bataitte devrait se tenir autour du thème

de La proximité et des services au pubtic, entendus dans [eur gl.obatité.

Et pour [e canton de ta Trembtade, nous avons besoin d'une potitique équitibrée qui tienne compte de ses différentes facettes

communales, de son environnement [ittoraI et rurat. Nous avons besoin d'offrir [es meitteures conditions de réussite à nos jeunes,

d'amétiorer nos déplacements et nos transports, d'accompagner nos concitoyens tout au [ong de [eurvie. l{ousavons besoin de PROXIMITE.

La réforme, tette qu'etle est engagée est une dangereuse illusion. Le territoire se vit et se construit avec et pour ses habitants,

i[ ne se décrète pas.

POUR FAIRE GAGNER NOs COMMUNES

Continuons avec [a majorité départementa[e



Ce qui change à partir de 20lb :

La Ioi du 17 mai 2013 a modifié Les modaLités d'étection des conseitters généraux ainsi que [eur dénomination.

consei lters dépa rtementa ux

Avant 2015, Le consei[ était renouveté par moitié tous [es 3 ans. A partir de2015, ilsera renouveté en totatité tous
les 6 ans.

de cantons est divisé par z
et les limites cantonales sont
redécoupées.

<< binomina[ paritaire à deux tours >>

Les remptaçants obéissent à La même règLe de parité absotu.e;ta candidate titutaire a pour rempIacante une
femme et son atter ego mascutin, un homme. lly aura donc 4 noms sur chaque bul"Letin de vote lors des étections
départementa[es.

Cette parité se protongera au sein du futur conseit départementaI où ['on comptera autant de femmes que
d'hommes.

22 mars 2015 - Premier tour : les étecteurs choisiront ['un des binômes lsans rature ni ajoutl. Si L'un des
binômes a plus de 50%desvoix [et pl.us du quart des inscritsl, iL est é1.u.

Si aucun des binômes n'a obtenu 50% des voix, iL y aura un second tour. Les binômes ayant obtenu au moins
12,5o/o des inscrits peuvent y participer (ou [es deux premiers en voix si un seuI ou aucun binôme n'atteint ces
12,5"/"1.

Au second tour, [e 29 mars 2015: Le binôme qui arrive en tête en nombre de voix, est éLu pour6 ans.
Les b inômes étus pou r chaq ue ca nton vont siéger au consei[ départementat (ex- conseiI généra l.) qu i com pren d ra
désormais autant de femmes que d'hommes. lts étiront Le président ou [a présidente du conseiI qui dirigera te
département pendant 6 ans.

Comme [ors des élections précédentes, [a présence au second tour ne dépendra pas seutement du nombre de
suffrages exprimés (butLetins vaLides dans l'urnef , mais aussi de La participation. ,

. 51 cantons en Charente-Maritime

. 51 consei[[ers départementaux I seuI conseitler généraL par canton

27 cantons en Charente-Maritime

54 conseitlers départementaux

2 conseilters départementaux par canton

un binôme homme-femme



CONTRE
LES IDEES RECUES
F 0n vous dit : (( La France est [e seul pays connaissant t'échelte géographique du département >>.

Dans de nombreux pays, l'échette géographique correspondant aux départements français existe, même si leur

superficie et leurs fonctions peuvent varier seton ['histoire de chaque Etat. En Espagne, les provinces se situent entre les

régions et les communes, en Attemagne iI existe aussi un niveau intermédiaire, de même qu'en Betgique, en ltalie et aux

Etats-Unis. Mais en France, ['Etat a conservé ses directions locales dans des domaines qu'iI a pourtant transféré aux

départements [ta cohésion sociate, ['aménagement des territoires, [a jeunesse et les sports...), peut-être y aurait-i[ [à

des économies à faire dans un véritabte Etat décentraLisé...

F On vous dit : << tes cottectivités tocates sont responsables de [a dérive des dépenses publiques t)

UEtat est [a seute entité pubtique à pouvoirvoter un budget en déséquitibre chaque année, et ça dure depuis 40 ans !

Les sotdes négatifs se sont accumutés pour former [a fameuse < dette pubtique >. A ['inverse, toutes les cotlectivités

locates [mairie, département et région) doivent présenter des budgets équitibrés en recettes et en dépenses, ce qui est

normat. De ptus, les cottectivités ne peuvent emprunter que pour rembourser des dépenses d'équipement, et en aucun

cas pour rembourser ['emprunt. Cette règl.e permet de rationatiser [a gestion [ocate et d'éviter les dérapages budgétaires

par une exptosion de [a fiscatité locate ou une fuite en avant par ['emprunt.

F On vous dit : (( Moins d'échelons, c'est moins d'impôts >>

Le gouvernement a présenté [a suppression des conseits généraux comme une source d'économie. Mais [a suppression

d'un écheton et [a redistribution de ses compétences entre les autres niveaux de cottectivités locates ne permettra pas

de diminuer globatement ta dépense publ.ique tout en garantissant aux citoyens [e même niveau de service pubtic de

proximité. D'abord toute réforme de cette nature se traduit par des surcoûts parce qu'iI faut réorganiser aitteurs et

autrement avant que les choses se stabitisent et fonctionnent correctement. Et ce n'est pas [e transfert à une future

grande région qui fera faire des économies. La seute fusion département-région en Martinique avait coûté 70 mittions

d'euros supptémentaires ! A moins que l'Etat n'envisage de supprimer des pans entiers de services publics..'

F 0n vous dit : <r Le département a augmenté de 30% sa fiscalité >>

ll. faut rappeter que depuis [a réforme de La fiscalité locate en 2010, les départements ne perçoivent plus rien sur les taxes

d'habitation et [e foncier non bâti, ni même sur [a contribution économique territoriate lex taxe professionneLLe]. lt faut aussi

savoir que toute augmentation de fiscatité s'articute autour de deux étéments : les taux [votés par [es étus départementaux)

et l'assiette de catcu[ [majoration de [a vateur locative qui ne dépend pas du conseiI généraL)' L'augmentation du taux de

taxe foncière sur tes propriétés bâties a été contenue à +8%, soit une recette supptémentaire de 10,9 M€ en 2013, qui

a servi à compenser - en partie seulement - ta charge résiduette provoquée par [e désengagement de l'Etat au titre

des attocations individuel.Les de sotidarité [26,1 M€ de < manque f gagner >> en2012, près de 30 M€ en2014l et ['apptication

de megures gouvernementales nouvelles, tettes que La modification des rythmes scotaires ou [e retèvement du taux de

certaines cotisations sociates.

F On vous dit : << Est-ce que c'est vraiment important de conserver te département ? >>

L'action sociale est [a première compétence obtigatoire du département. Etle représente 60% de son budget de

fonctionnement lptus de 355 mittions d'euros en2014l'. Chaque année, [e département aide:

- Les bénéficiaires du Revenu de Sotidarité Active (RSA)

- 14.000 personnes âgées au titre de L'Aide Personnatisée à L'Autonomie [APA]

- 5.870 personnes handicapées

- 1.330 enf ants accueittis suite à des détresses famitiates

- 4.400 assistantes maternettes agréées off rant 12.000 ptaces d'accueiI

La majorité départementale a étargi sa potitique sociale à ta petite enfance et au logement socia[. Depuis 2008, près

de 3.300 [ogements à toyer modéré ont été réatisés avec [e concours du département à hauteur de 20 mittions d'euros.

Ators oui, c'est important de conserver [e département !



CE QUA FAIT LE CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE.MARITIME

POUR LE CANTON DE LA TREMBLADE DEPUIS 2OO8

Un chiff re d'abord : pLus de 8,5 miLLions d'aides direcies aux communes du canton depuis 2008, pour financer des

travaux de voirie, d'aménagement ou de restauration de bâtiments et d'équipements pubtics, des programmes

de protection et de préservation des mitieux naturets maritimes et ruraux, des actions en faveur des associations

cutturettes et sportives... A ceci s'ajoute bien entendu tout [e champ traditionneI d'intervention du Département,

son cceur de métier, cetui des sotidarités entre les hommes et les territoires.

Le soutien aux structures d'accueil de ta petite enfance du canton.

Les travaux de réhabititation, d'isotation et de mise aux normes dans Les

écoLes materneltes et étémentaires ainsi que dans Les restaurants scolaires.

La restructuration du coLtège Fernand Garandeau.

La création d'aires de jeux pour [es petits, skate park et circuii BMX.

Le programme d'aide aux jeunes dans leurs pratiques sportives, musicates

ou cuttureltes.

Pour nos *âquipemerrts publfrss de senwûee et de LoisËrs

Laménagement d'espaces publ.ics.

La réhabititation et/ou ['extension de

services municipaux (mairie, atetiers

mu nicipaux...).

La construction ou [a réhabititation

de locaux pubLics Ihattes couvertes,

bureau de postel.

Lamétioration ou [a construction

d'équipements sportifs communaux

Igymnase, courts de tennis, stade de

foot...l.

La rénovation ou [a construction de

tieux d'accueiI cutturets et touristiques

IsatLes des fêtes, bibtiothèque-

médiathèque, of f ices de tourisme).

La modernisation et te dévetoppement

de t'hippodrome de La Patmyre. '



Pour nos activités et notre environnement maritime

La mise en ptace d'un dispositif de compensation des redevances

d'occupation du domaine portuaire pour [es ostréicutteurs et des aides aux

autres activités économiques touchées par [a tempête Xynthia.

Les subventions à [a modernisation des navires et L'instaltation de pontons

fLottants et d'une déchetterie portuaire à La Trembtade.

Les travaux d'aménagement de marais, de protection des berges et de réhabititation de ctaires ostréicotes.

Le renforcement des digues, notamment à La Patmyre autour du port de Bonne Anse et de [a base nautique.

Les travaux d'entretien et de dragage des chenaux dans toutes [es communes ostréicotes.

Le confortement des quais et des taitlées, [a consotidation des éctuses.

Les contributions à ['extension des réseaux d'assainissement, au traitement des eaux pluviates (tagunage et schémas directeurs).

Pour tous
Le soutien aux programmes d'amélioration de L'habitat
pour les particutiers {rénovation thermique, remise

en état de logements dégradés, maintien à domiciLe de

propriétaires en perte d'autonomiel.

Laménagement de satles municipates pour ['accueiL des

associations.

La créaiion de pistes cyctabtes en site propre ou à vocation

de Ioisirs.

Le fonds d'aide à La diff usion cutture[[e dans les communes.

Le soutien aux animations locates Itabet Sites en Scène,

évènements sportifs et cuttureIs, expositions...l.

Laide"à ['entretien du patrimoine (phare de [a Coubre,

tempte de Saint-Augustin, égtise de Mornac...).

pour vous y aider, nous vous proposons de suivre le quotidien d'une fainitte à travers les actions du conseil générat.

< Monsieur et Madame Canton ont trois enfants. Chaque jour, its utiLisent sans [e savoir les services du conseiI générat.

pour se rendre à son travail, M. Canton emprunte une route départementate. Un jour sur deux, i[ [aisse sa voiture sur l'aire de

covoiturage et se déptace avec un coLLègue. Mme Canton emmène Le bébé chez son assistante materne[te avant d'atler rendre visite à

ses parents qui viennent de rentrer en maison de retraite. lLs ont besoin d'aide pour faire [eurs demandes d'atlocation personnalisée

d'autonomie. Au retour, e[[e s'arrêtera à ta bibtiothèque. Les deux autres enfants se rendent au cotlège avec [e bus scolaire. lls

déjeunent au regtaurant scotaire. Aujourd'hui, ['un va au gymnase pour te cours de sport et t'autre va travaitter en satle informatique.

Après Les cours, [e f ils aîné ira retrouver ses copains au terrain de foot et La filLe se rendra à t'écote de musique.

La famiLLe Canton habite une maison dans un joLi vitlage. ILs ont bénéficié des aides du conseiL générat pour y faire des travaux de

rénovation et d'isoLation thermique. Le week-end iout [e monde va faire du véto sur les pistes cyctables. >

Al,ors ne vous trompez pas d'objectif en a[[ant voter dimanche : [e département est au

c6ur de notre société, iL apporte des contributions essentieLLes à nos fami[[es et à nos

activités, c'est un ENJEU DE PROXIMITE, pas un obiet de débat national utitisé pour

camoufler une absence de programme !



NOS DOUZE PRIORITES POUR
LA CHARENTE-MARITI ME
ET LE CANTON DE LA TREMBLADE

F Défendre [e département comme cottectivité de

proximité

Et si La vraie raison de sauver les départements, plus

exactement [es conseils départementaux était de [es

rendre pteinement sociaux, missionnés par toutes [es

, cottectivités pour æuvrer à [a prévention de [a détinquance,

i travaiLl.er à ta sécurité pubtique. Des départements acteurs

fJ'fit de [a justice de proximité, de [a médiation, de ['intégration

des personnes en situation de handicap, et bien entendu

partenaire fidète des communes et des communautés

en participant au financement des équipements et des

services pubtics.

) Conforter les conditions favorabtes aux activités

économiques, soutenir les proiets innovants, créateurs

d'emptois, défendre nos activités embtématiques que

sont ['ostréicutture, [e tourisme et t'agriculture

En créant iL y a 12 ans, ta Sem Patrimoniate 17, te

département s'est engagé dans [e durabte. Présidée depuis

l'origine par Jean-Pierre TALLIEU, el'Le dégage un résuttat

net positif, et a pour vocation de porter financièrement des

projets économiques de grande envergure comme I'e Ctub

Med, mais aussi de construire des locaux à usage industriel

ou tertiaire pour accompagner les secteurs en croissance'

Ces réatisations ont concouru au maintien ou à [a création

de mittiers d'emptois. C'est un outiI majeur pour les années

à venir.

Les fil,ières maritimes tiennent une ptace importante dans

['économie départemènta[e, en termes de ressources

et d'empLois, tout particu[ièremènt dans [e canton de

La Trembtade. Le département doit pouvoir poursuivre

son ambitieux programme maritime : soutien aux

métiers de [a mer, dévetoppement et entretien des ports,

surveitlance de ta quaLité des eaux, protection des mitieux

et défense de côtes, d'autant que les partenariats avec

['intercommunatité se renforcent. lI en est de même pour [e

secteur agricote, où [es coLLectivités travaittent ensembte

au dévetoppement et au soutien des circuits courts. < Terre

et mer > ne sont-ils pas les symbotes du département de [a

Charente-Maritime ?

Lattribution de [a compétence << tourisme >>, aujourd'hui

partagée par tous les niveaux de cottectivités, ne sembte

pas remise en cause. Pour [a Charente-Maritime, c'est

une fitière économique prioritaire qu'i[ faut accompagner

et vatoriser pour renforcer ['attractivité du territoire et

amétiorer [a consommation des ctientètes touristiques.

F Faire de ta Charente-Maritime, un département

numérique bien retié aux autres territoires et attractif
pour les porteurs de proiets, en instatlant te Très Haut

Débit pour tous, grâce à ta fibre optique

Le département peut jouer un rôte moteur pour promouvoir

t'égatité d'accès au numérique grâce à [a mise en ptace

de son schéma départemental". Les opérateurs privés

n'envisagent aujourd'hui qu'une couverture très partietle

de notre département dans [es secteurs < [es plus

rentabtes >. Or, on ne peut pas réduire [e numérique à sa

dimension économique et financière. lI nous conduit vers

d'autres manières d'apprendre et de partager, de travaitter

et de communiquer. Cette nouveLte I'iberté doit devenir

accessible à tous.

F 'Amétiorer noe déplacements et transports en

modernisant et sécurisant notre réseau routier
départementaI

270 mitl.ions d'euros ont été investis dans [e réseau

routier départementaL depuis 2008 !C'est dire si c'est

une compétence importante pour notre vie quotidienne,

particutièrement au niveau de ['entretien et de [a

sécurisation de notre réseau secondaire. Un moment

transféré à [a future grande région, [e bon sens finirait par

['emporter en [aissant cette responsabil'ité au département.

Le schéma routier départementat est prévu iusqu'en
2030, pour un investissement de ptus de 500 miltions

d'euros. lI concerne tous les secteurs du département.

F Accompagner, dans ses missions de solidarité active,

nos concitoyens tout au long de teur vie, au travers de

l'aide aux personnes âgées dépendantes lAPAt, de ta
prise en charge de l'accueil en maison de retraite' de

t'amélioration du quotidien des personnes handicapées

Chaque étape de [a vie a son importance, ses opportunités

et ses défis. Le département par ses actions, permet de

vivre tous les âges avec confiance, accompagne tes aînés



pour qu'ils puissent sereinement vivre leur avance en

âge, avec les vateurs et les priorités de cette période de

leur existence : des lieux de vie adaptés, un environnement

sociaI qui respecte et organise [es conditions pour bien

vieil.Lir, indépendamment de l.'état de santé.

F Poursuivre ses actions en faveur de ta famitte : suivi
des assistantes materne[[es et des crèches, [a prise en

charge partielte du financement des modes de garde,

['aide sociale à ['enfance

Tous les enfants ont le droit de bien grandir. 0n constate

une augmentation du nombre des famittes monoparentates,

des situations familiales comptexes, des familtes et

des jeunes iso[és et des parents en dif ficuLté dans leurs

fonctions éducatives. Cette situation met en danger nombre

de famittes et d'enfants qui ont besoin d'une protection et

d'un soutien. Et même pour tous les autres, les attentes

sont muttiples : l'accès facitité au logement, les moyens

de concitier activité professionnette et garde d'enfants, [es

transports cottectif s, [e sport et [a cutture. Dans tous ces

domaines, [e département entend rester un acteur de tout
premier ptan.

F Contribuer à t'insertion dans I'emptoi des jeunes et
des bénéficiaires du RSA.

Laccès à un emptoi de qualité pour les nouve[tes
générations est une pièce maîtresse du dévetoppement

durabte. Un emptoi de quatité est [e sésame pour l'accès

au [ogement, pour [a fondation d'une famitte, pour [a

transmission des savoirs et [e dévetoppement des

compétences, pour ['inctusion des nouvettes générations

dans [a société.

F Offrir tes meilteures conditions de réussite à nos

coltégiens en amétiorant leurs conditions d'accueiI dans

les coltèges et promouvoir [e dévetoppement de

['enseignement supérieur

Les potitiques [ocales de proximité dans [e domaine

éducatif assurent [e [ien et [a cohésion sociate encore

ptus nécessaire dans une période de crise et de tension

oùr ['éducation doit rester une priorité. Le département

est [a bonne échette, iI a [a puissance d'action nécessaire

qui assure à t'écheLLe de son territoire L'égatité de tous

[es col.Lèges. Qu'en serà-t-it demain avec beaucoup

d'étabtissements à gérer à L'écheLLe dtne grande région ?

La présence des étus dans les conseils d'administration est

[e gage du Iien entre [es cottèges.

F Préserver notre quatité de vie, ['environnement dans

notre département et défendre nog gervices publics de
proximité

La réforme de L'Etat devrait viser une seute priorité:
garantir un seuit minimum de services pubtics et de

services à ta poputation sur une aire géographique

donnée. Construire, entretenir, aider au fonctionnement,

ce sont des actions qui se pitote au quotidien, en proximité,

dans [e diatogue et Ia concertation.

A côté de [eurs activités de production, ['agricutture

et ['ostréicutture fournissent des biens publ"ics tets

que ['environnement, [es paysages et [a biodiversité,

auxquels nous sommes tous de ptus en ptus attentifs.

Le département poursuit depuis de nombreuses années

une pol.itique respectueuse des espaces nature[s

sensibtes, avec l'aménagement de sites protégés, te

développement d'itinéraires cyclables, [e partenariat
avec le conservatoire du tittoral et ['ONF. l[ est aussi

très engagé dans [e << plan digues >) pour la protection

de notre littorat. La mise en ptace progressive des PAPI

IPLan d'Actions de Prévention contre [es lnondations] va

nécessiter des engagements financiers lourds Iprévision

de 400 miltions d'autorisation de travaux).

) Défendre nos communes, accompagner leurs projets
de dévetoppement et peser pour [e maintien des dotations
de I'Etat

L Etat se désengage de ptus en ptus et chaque commune a [e

droit d'avoir ['écoute et [e soutien du conseiI départementat.

Nous avons de bons dispositifs qui sont discrédités faute

d'une organisation qui n'est pas suffisamment proche des

réatités. LEtat n'a ptus les moyens de ses exigences et iI
en fait porter [a responsabiLité aux locaux. Et ce sont les

communes petites et moyennes qui sont [e ptus touchées.

Nos 9 communes ont des projets, des besoins et des

attentes qui [eur sont propres. A l.'échette du département
qui reste à notre sens, un espace démocratique sans

équivatent, pour créer de [a sotidarité entre ['urbain et [e
rurat, penser ['avenir, agir et réagir rapidement, chacune

doit pouvoir bénéficier des mêmes soutiens pour assurer
leur développement.

F Soutenir les associations sportives, culturetles, à

caractèie social et soutenir tes tatents et tes idées

nouvetles

Matgré les contraintes budgétaires, [e département a [a
votonté de maintenir ses aides aux associations (près de

15 mi[ions d'euros en 2014lr. Lun de ses premiers objectifs

est de permettre une égatité d'accès à [a culture et aux

activités sportives. Nous pensons que ['on répond mieux

aux besoins des habitants en retiant leur quotidien aux

grands enjeux gtobaux et que [a réussite des projets tient
pour beaucoup à ['accompagnement du monde associatif.

F Favoriser le développement des coopérations entre
les territoires de Charente-Maritime, avec les
intercommunalités, et [e canton de [a Trembtade !

Nous croyons fondamentatement au développemeni et au

renforcement des partenariats entre [e département et [es

territoires, communes et intercommunatité pour mener à

bien [es projets du territoire avec eff icacité. G'est ceta [a
proximité dont [e département est [e garant.

Tér.. 06 40 60 68 13

Emait:cantontatrembtade20l5tilgmait.com 
I



Fabienne Aucouturier
50 ans, mariée, mère de trois enfants,

vit en Charente-Maritime depuis 2003.

DipLômée en droit pubIic et en com-

munication potitique, Fabienne

AUC0UTURIER a ['expérience des

colLectivités territoria[es et des ins-

titutions depuis près de 25 ans.

EILe est étue conseit[ère municipaLe

de Saint-PaLais sur Mer en 2008 et

devient adjointe aux affaires sco-

Laires, à ['enfance et [a jeunesse en

2009. Suite aux é[ections munici-

pates de 2014, eLte est 1è* adjointe

au Maire de Saint-PaLais sur Mer,

chargée de [a cutture et de ta communlcatron.

Pour Fabienne AUC0UTURIER, La création du binôme donne L'opportunité

aux femmes de s'investir à part entière, dans les affaires départemen-

tates. La proposition faite par [e conseiLter généraI sortant du canton de La

Trembtade et Président de ta CARA, Jean-Pierre TALLIEU' de faire équipe

avec Iui, a été déterminante. A ceIa, s'ajoute Ia connaissance acquise sur

[e fonctionnement interne du ConseiI Départementat lex ConseiL Générat].

Michète M0REL
67 ans - Résidente Charentaise-

Maritime depuis 2000.

lnspecteur d'assurances à [a re-

traite, Michè[e M0REL s'est enga-

gée dans [a vie publique en 2008 à

BreuiLtet, où eIte était conseiL[ère

municipaLe. Lors des municipales de

2014, eLte est devenue'lè'" adjointe au

Maire, en charge des affaires géné-

raLes et de ['urbanisme.

Son engagement personneI au-

près d'associations de défense de

consommateurs depuis une quin-

zaine d'années dans [e domaine du Logement, du surendettement et des

titiges de tous ordres, [ui a permis d'ôtre à L'écoute de ses concitoyens et

d'approcher Les différents services du conseil généraL.

Jean-Pierre Ta[[ieu
71 ans, divorcé, père de /r enfants,

5 petits-enfants, natif de Charente-

Maritime, huissier de lustice
honoraire.

Maire de La Tremblade depuis '1992,

successivement Vice-président de

La Communauté d'AggLomération

Royan At[antique, puis Président

depuis 2008, Jean-Pierre TALLIEU

est éLu au ConseiI GénéraI depuis

1995. ll. est d'abord p[us particutiè-

rement chargé des affaires Liées à ta

mer et au miLieu maritime, et à partir

de 2004, du Service DépartementaI

d'lncendie et de Secours. Homme de terrain et pourtant de dossiers, iI a

toujours vouIu mettre ['humain et Ie pturaLisme des idées au cceur de son

action. lL travaille depuis de nombreuses années - avec et pour - [es neuf

communes de ce nouveau canton, dans [e respect des individualités et des

priorités [ocales..

Phitippe GADREAU
63 ans - Habite à La Patmyre depuis

35 ans.

Chef d'entreprise, dans [e domaine

de ta pubLicité pendant presque 40

ans, i[ fut membre de [a Chambre

de Commerce et d'lndustrie et

Président du CLub d Entreprises du

Pays Royannais.

Tout en restant proche du monde de

['entreprise, iI se consacre désor-

mais à La commune de Les Mathes-

La PaLmyre, dont iI a été é[u Maire en

avriL 2014.

Ces principaux objectifs visent à resserrer Ie Lien sociaI et promouvoir un

développement raisonné du tourisme, deux thématiques fortes dans [e

département de [a Charente-Maritime.

Nos réunions pubtiques
Lundi 9 marsà 19h00 ARVERT

Mardi 10 mars à 19h00 CHAILLEVETTE

Mercredi 11 mars à 19h00 MORNAC

Vendredi 13 mars à 19h00 LA TREMBLADE

Samedi 16 mars à 19h00 LES MATHES

Lundi 16 mars à 19h00 BREUILLET

Mardi 17 mars à 19h00 ETAULES

Mercredi 18 mars à 19h00 SAINT AUGUSTIN

Vendredi 20 mars à 20h00 SAINT-PALAIS
En présence dê Dominique BUSSEREAU

SatLe des Fêtes

Salte des Fêtes

Satte des Fêtes

Foyer d'Animation Cu[turel

Espace mutti-toisirs
Satte des Fêtes

Satle des Fêtes

Satte des Fêtes

Sal.te des Fêtes
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